[image: image1.jpg]



DECLARATION DU SNETAA-eiL à la CAPN du 9 mars 2009

Le SNETAA-eiL, toujours majoritaire depuis 1967 dans le corps des PLP, présent dans les commissions paritaires de toutes les académies, est conforté dans ses positions suite aux élections professionnelles de décembre 2008.

Il continuera à défendre les principes et les valeurs revendiqués par la majorité des PLP, en toute indépendance et dans le respect de la laïcité.

Le SNETAA-eiL défend la spécificité de l’enseignement professionnel public et laïque, et sa reconnaissance comme voie de réussite. Cette spécificité entraîne des structures spécifiques : les LP et un corps spécifique : celui des PLP.

Le SNETAA-eiL veillera notamment à une mise en place conforme aux textes nationaux de la rénovation de la voie professionnelle, en particulier :

· le maintien et le développement des structures nécessaires à accueillir tous les jeunes sans exclusive, du niveau V au niveau III en LP ;

· l’attribution des DGH par rapport aux grilles horaires ;

· l’application correcte des grilles horaires (respect des horaires à effectif réduit, application des heures d’enseignement général liées à la spécialité et accompagnement personnalisé sans globalisation).

Le SNETAA-eiL revendique par ailleurs des recrutements de PLP en conformité avec les besoins disciplinaires. Ces éléments sont effectivement fondamentaux :

· pour contribuer à la réussite des jeunes qui nous sont confiés ;

· pour pérenniser les postes nécessaires à cette rénovation ;

· pour permettre aux PLP d’exercer leurs missions dans les conditions les plus favorables, dans le respect de leur statut.

Concernant le mouvement 2009

Le SNETAA-eiL a le regret de constater que nombre de ses remarques de l’an dernier à la même époque sont toujours d’actualité :

· une opacité de plus en plus grande, sur les capacités d’accueil communiquées a posteriori d’un projet de mouvement, sans concertation comme en 2008.

· les PLP continuent à payer les surnombres budgétaires d’autres corps.

· L’absence ou la réduction drastique de mouvement dans de nouvelles disciplines (ex : hôt. serv. com - électronique).

· La non prise en compte de situations de handicap malgré la reconnaissance de qualification de travailleur handicapé par la MDPH ! Inadmissible !

A cela, s’ajoute aujourd’hui :

- la diffusion du projet de mouvement aux candidats par le ministère, avant la CAPN, avec une fiabilité et des méthodes des plus contestables, alors que les élus du personnel n’ont pas encore connaissance du projet de mouvement.

Demain l’application de cette méthode se déclinera au niveau académique.

Pour le SNETAA-eiL, cela traduit :

· une rupture de confiance avec les élus du personnel et une casse organisée du paritarisme.

· un isolement de chaque collègue face à son administration et donc à court terme, une remise en cause de son statut et des règles de gestion.

Le SNETAA-eiL (avec toutes les organisations syndicales) conteste avec force l’arbitraire et la méthode.

Il revendique le maintien du seul fonctionnement garantissant l’équité de traitement :

· la transparence

· la référence à des règles de gestion communes

· le respect des règles

· le fonctionnement paritaire tel qu’il était jusqu’à présent.

Plus que jamais, le SNETAA-eiL demande, que lors des ces journées de CAPN soient étudiées toutes les possibilités d’amélioration du projet de mouvement, voire d’ajuster les entrées par disciplines, permettant ainsi de répondre aux besoins des académies et de satisfaire plus de collègues.

La mobilité ne doit pas être un vain mot !

La possibilité de changement d’académie pour un PLP, doit être effective, et ne doit pas être sacrifiée au bénéfice d’un nombre grandissant de non-titulaires ou des surnombres des autres corps.

Malgré l’ampleur de ses revendications, le SNETAA-eiL tient à remercier les personnels de la DGRH-B2-2 pour leur travail et leur disponibilité et souhaite maintenir le niveau et la qualité de dialogue instauré jusque là.

